
CHAMPIONNAT REGIONAL BMX 2024  

BOURGOGNE / FRANCHE-COMTE 

Règlement Championnat Régional BFC BMX 2024 validé CR BMX du 21/11/2023 V2 SQORZ 1.10€ 

                                                      
 
 

Date de l’épreuve : 26 mai 2024 
Organisée par BMX Champey Pays d’Héricourt               

 
Cette épreuve est inscrite au calendrier régional Bourgogne Franche Comté FFC. 
La date est fixée par la FFC, elle est publiée dans la note aux clubs pour la saison en cours. 
 
 

REGLEMENT 
DEFINITION : 
 

Le Championnat Régional de Bourgogne Franche-Comté BMX est une organisation de la commission 
régionale de BMX, l’organisateur et les participants sont tenus de connaître et respecter le présent règlement. 
 
PARTICIPATION : 
 

Le Championnat Régional de Bourgogne Franche-Comté BMX est ouvert aux licenciés FFC de toutes les 
catégories de la région de Bourgogne Franche-Comté. 

Le fait de participer à la compétition implique l’acceptation pure et simple du présent règlement dans son 
intégralité. 

Le règlement pourra être consulté sur le site du Comité régional www.ffc-bfc.fr 
 
La participation au Championnat Régional valide la qualification au Trophée de France, au Challenge 

National et Championnat de France. Ceci ne concerne pas les U19 et Elites. 
 
CATEGORIES : 
 
Les catégories sont définies par la Commission BMX Bourgogne / Franche-Comté . 
 

Elles sont au nombre de 20  

Cruisers femmes U15 et +  (2011 et -)               U13 Filles   (2012 et 2013) 
Cruisers U15 et U17       (2008 à 2011)   U13 Garçons   (2012 et 2013) 
Cruisers 34 ans et moins     U15 Filles   (2010 et 2011) 
Cruisers 35 ans et plus      U15 Garçons   (2010 et 2011) 
U7 Garçons     (2018 et +)    U17 Filles   (2008 et 2009) 
U7 Filles     (2018 et +)    U17 Garçons   (2008 et 2009) 
U9 Filles       (2016 et 2017)   Femmes 17 ans et plus 
U9 Garçons     (2016 et 2017)   U19 Hommes   (2006 et 2007) 
U11 Filles      (2014 et 2015)    Hommes 19/29 ans 
U11 Garçons     (2014 et 2015)   Hommes 30 ans et + 

 

Les catégories peuvent être regroupées si le nombre de participants n’est pas suffisant (4 pilotes minimum). 

Pour le classement final, toutes les catégories seront récompensées (même en cas de regroupement).  

Il n’y aura pas de titre de Champion de Bourgogne – Franche-Comté de décerné s’il y a moins de 3 participants 
présents dans la catégorie.  

Sur-classement : 
 

AUCUN SUR-CLASSEMENT sauf autorisation de la DTN 
 

http://www.ffc-bfc.fr/


CHAMPIONNAT REGIONAL BMX 2024  

BOURGOGNE / FRANCHE-COMTE 

Règlement Championnat Régional BFC BMX 2024 validé CR BMX du 21/11/2023 V2 SQORZ 1.10€ 

ENGAGEMENTS : 

Le Championnat Régional BMX Bourgogne / Franche Comté n’est ouvert qu’aux seuls licenciés du comité 
Bourgogne Franche Comté. 

Gestion des engagements  

La course sera déclarée sur Cicleweb. 

Les inscriptions et règlements seront réalisés par les clubs sur Cicleweb avant le mercredi précédant l’épreuve 
à 08h00.  

Montant des engagements  

 Le montant des engagements est fixé comme suit * :  

9.60 Euros par pilote U13 et - pour une épreuve de 20’’ ou de 24’’   

11.60 Euros par pilote U15 et + pour une épreuve de 20’’ ou de 24’’   

14.70 Euros par pilote pour deux épreuves 20’’ et 24’’ 

Pour l’ensemble des épreuves : Majoration si inscription après le mercredi 8h00 hors Cicleweb. (doublée) 
 

Le Comité Régional et les membres de la Commission Régionale de BMX se réservent le droit d’augmenter le 
montant des engagements. Toute décision devra faire l’objet d’une communication au club organisateur. 
Il n’y a pas de remboursement en cas d’absence.   

Les montants des engagements sont calculés sur la base d’un coût de SQORZ égal à 1.10€ . 

CLASSEMENTS : 
 
Les classements complets de l’épreuve (après validation par le Président du Jury) et le classement des Clubs 
seront diffusés par l’administrateur de la course. Seul le Club classé premier est récompensé. 

 
REGLEMENTATION : 
 

L’épreuve sera réalisée sous réglementation FFC .  Les plaques de cadre sont obligatoires. 
La compétition sera réalisée sous la formule manches brassées. (Utilisation du logiciel SQORZ) 

 

TIMING : 
 
Le dossier d’invitation reprend le timing prévisionnel des compétitions et des entraînements définis par la CR BMX. 

Un timing actualisé est diffusé aux Clubs le vendredi avant l’épreuve (début des essais à 09h). 

 
RECOMPENSES : 
 
Les coupes (ou Trophées) seront remises à tous les pilotes sur le podium lors de la cérémonie protocolaire en 
présence des personnalités FFC et des partenaires du Club organisateur.  

Les PILOTES récompensées sont  : 

Les 8 finalistes pour les catégories jusqu’à U13 inclus. Les filles U7 sont ressorties, même si elles ont été 
regroupées. 

A partir de la catégorie U15 seul les 3 premiers sont récompensés aussi bien en 20 pouces que 24 Pouces. 

La participation des concurrents aux cérémonies protocolaires à l’issue de l’épreuve est obligatoire. 
 
En cas d’absence, sur le podium le compétiteur ne percevra pas son prix et n’apparaitra pas dans le classement 
final. (Exception faite des pilotes blessés) 
 
La cérémonie protocolaire devra se dérouler immédiatement après les finales.  

La commission régionale BMX fournit les coupes (ou Trophées) pour les classements individuels et le classement 
des clubs. Seul le Club classé premier est récompensé. 
 
Un maillot de Champion Régional sera remis au vainqueur de chaque catégorie.  
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Nota : La forme de la cérémonie protocolaire pourra évoluer en fonction de la réglementation Fédérale liée au 
contexte sanitaire. 


